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R É  s u  L T  A T  d t  ce qui s*efi p a ffé la  veille à 

rAffem blée N ationale,

N ^  L I X .

Vu Vendredi 2t Août 278^- 

Séance du M ercredi fo ir ,

M  . Dumetz a fait un rapport du comité de vérification;
L e législateur provifoire a accordé au pays de Confe- 

rans en Guyenne , un député du clergé , un de la noblefle , 

un feul des communes. M . Illes , nommé fuppléant, de­
mandoit d’être admis comme député pour completter la 
députation due à ce pays. Un règlement du mois de mai 
donnoit aux Quatre -  Vallées un député qui complcttoit 
la députation de Conferans ; comme le député de la 
ville de M etz avoit completté celle de la ville d’Arles ; 
le comité a penfe que M . lUes devoit être démis de fa 

demande.
M . Illcs a bien défendu fa caufe &  celle de fon p a y s , 

mais Taflemblée a cru devoir adopter 1 avis du comité.
M. de la Ville-aux-Bois a fait après le jugem ent, une 

motion tendante à ce que le député des Q u a tre -V a llé es , 

ne s’étant pas préfenté,  M . Illes fût admis à le remplaq 
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ce r. Quelques membres de l’affemblée paroiffoient en 
adopter-les m otils, lorfque M . Sainictz,  député d’A u ch , 
s’eft levé pour les réfuter. Le Confcrans &  les Q uatre- 
Vallées font deux pays féparés, difoh-il ; ils ont des in­
térêts abfolument diftinfls; le fuppléant du Conferans n’a 
aucune qualité pour remplacer le député des Quatre- 
Vaîléés ; étant fans mandats de leur part , ils pourroient 
être difavonés ,  &  l’affemblée ne fouffrira pas que les 
Q u atre-V allées foient privées d’une repréfontation accor­
dée à leur étenduç &  à leur population. Si cependant 
la motion pouvoit frapper l’affem blée, je la prie de fuf- 
pendre L  jugement jufqu’à ce que j’aie pu inftruire les 
les habitans des Quatre -  Vallées , afin qu’ils envoyent 

leur député ou qu’ils y  renOiKent,
L a motion niife a la délibération préalable , y  a - t - ' i l  

lïeu à délibérer > Il a été arrêté qu’il n’y  avoit Heu quant 

à préfent..
- M . Salomon a rapporté une affaire concernant la mu­
nicipalité des vilfos de G ivet &  C h arkm o n t, dont les 
habitans rèc'amoient avec des formes un peu v iv e s , une 
reddition de comptes au fujat de la vente des grains, &  
de la mauvaife qualité des farines. M. Emmeri a dit 
avoir reçu un mémoire particulier fur cette affaire , mais 
l’affemblée a aiuorifé M. le préfident à renvoyer au pou­

vo ir exécutif, afin que le compte des officiers municipaux 

de ces deux villes fiat rendu à la commune.
h!, dfc Beaumez ayant enfuite rapporté quelque rècla- 

niafton faite par la commiffion intermédiaire de la pro­
vince d’A lface , à raifon de la publication d’une lettre écrite 
par un député for les événemens mémorables de la nuit 
du 4  août ; il s'cft élevé quelques débats pour favoir fi l ’on 
feroit la lefhira des pièces qui avoient donné lieu à la 
réclamation ; M . le vicom te de Mirabeau, M M . les évêques
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d . &  d= Saime, ont demandé cette k » - " ,

l'affemblée aptéa avoir entendu M . Y ' ’

dans cette affaire, en a expl.quc k s  “ “a n te  des

&  une énergie admirables, a i"® „-y  avü'ir '
p ièces, &  fur la  dénonciation,  elle a déclar y

' " I p t c f  a L r e s  de détail, M . de Mirabeau a feit u «  
t e r ln t e  à ranimer le c r é d it  national.  , u .  a p -  

fcmé comme la r e t e c e  de ^

heureux. « L e royaum  ̂ calculables ; il
nemi ne l a  pas devafté, P rétabUlTc, &• le
eft riche &  puiffant, tpie la concor
num éraire cach é re p a ro îtra ; la  p r o ^ k n t é ,  influée p ar > , 

lib e rté , reprendra fon  aéb vité  ordm aire . * * * -

Laiffons-là le s  vaines P cm -
&  les cap ita liftes; nous a v o n s  déterm iné Im tcrc t c c  l u n

Ï u n t  , nous nous’  fommes trompés. O n - r -  L voulufftea établir une différence entre la de» contra 

tée &  celle à eontraéler ; il fallo.t laiffer au '=
foin de «xer l’intérêt, fuivant k s  c k c o n f e n c e s ^ e  r s ^ .^  

pont la  fol puMique eft notre fauve-gaM^

L T m "  ; ; o" ot  W e  d-autotffer

fa majefté à employer les moyens
affaires lui fera croire néceffaires pour 1 emprunt.

M  d  L a v ille  L e ro u x  c r o y o it  qu’U fa llo it  gttendre des 

„o !T v 'e lts des p ro v in c e s , qu 'on  d e v o it d é f^ n e t c  te^m ^ 

des rem bourfem en s, &  qu ’on  p ou rro it creer des c a i f c  

d’efcom pte dans chaque p ro v in ce  ; cette m o tion  c t e r  

v o y é e  à l a  difcuftion dans les bureaux.

Séance £kïer,

M . le préfident a fait leflure d’une lettre de M . de
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Montcïïbn , député du M aine, qui lui marque fon impof- 
fibilité de remplir encore fa place ; M. le comte de Praflin , 
fon fuppléant, a fait en conféquence vérifier fes pouvoirs.

L ’ordre du jour appellant à la difcufiion le projet de 
la déclaration des droits du fixième bureau, article par 
article, un député de Paris a dit « que fi ce bureau exif- 
toit encore, il feroit bien furpris tie voir la préférence 
que Ton a donnée à cette déclaration; ce n’étoit, a-t-il 
ajcuté, qu’un fimple canneras que chacun des membres 
de ce bureau fe propofoît de remplir ; que Ton avoit cru 
d’abord devoir en exclure tous les détails, pour en faire, 
enfuite un corps plus méthodique 6c plus' com plet, 8c 

qu’il falloit le rendre capable de recevoir im tifiu plus 
fort, Sc d’une ordonnance plus digne de Tafiemblée.

M . Target a trouvé que cette déclaration ne conteimit 
pas des principes contefiés, qu’elle étoit courte, fimple &  
e x ifte , mais qu’elle nianqtidit d’énergie 8c d’exprcflion ; 
je la regarde, a-t-il d it, comme le ty p e , comme Tocca- 
fion d’une véritable déclaration ; avec des changemens, 
des correftions &  des modifications , on pourroit en faire 
une bonne.

L ’avis de M. Defmeuniers étoit d’en retrancher les 
dix premiers articles, &  d’ajcutcr enfuite les détails qni 
pouvoient y  manquer.

M . de la Borde a loutenu que le premier prin­
cipe d’une déclaration devoit être de faire fervir la 
force 8c les moyens de tous, à maintenir le bonheur de 
tous; que celui de la réunion des hommes en fociété 
n’avoit pu avoir d’autre m®tif; faîtes refpefter, s’cft-il 
écrié , les droits de tous 8c de chacun, voilà tout ce que 
vous avez à faire.

Enfuite il a propofé un excellent préam bule,  qiTon Ta 
prié de remettre fur le bureau.
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M . D uqiiefnoi, en n’ adoptant ni l’cxpreffion, ni la forme 
de celui du cinquième bureau , difoit qu’il ne conccvoit 
pas comment on avoit pu avancer, qu’il y  avoit des prin­
cipes qui devokn t être fournis aux circonftances, que 
e’ctoit cette confidération timide qui| avoit toujours perdu 
les hommes &  les empires, &  qu’il falloit enfin ne jamais 
oublier cette grande &  importante vérité ; que l’homme 
n’eft en fociété que pour acquérir &  non pour perdre.

Il a fini par déclarer que le préambule que M . de la Borde 
venoit de propofcr, lui paroîftoit contenir les plus grands 

&  les meilleurs principes.
Le projet du fixième bureau efl incom plet, a repris M, le 

com te de Virieux ; mais on ne doit pas le rejetter entière­
ment. Les vérités méthaphyfiques ne peuvent atteindre le 
cœur du commun des hommes ; il leur faut des principes 

religieux ; il a lu anflî un projet de préambule qu’il a dit 
avoir été fait de concert avec M . de Marguerites.

M . le vicomte de M irabeau, après avoir propofé de 
mettre à la tête de la conftitution l'ouvrage du plus grand 
des Ugifiateurs le décalogue, a fur le préambule, q u i, comme 
il le difoit lui-même ,  avoit le mérite d’ètre court. Il foute- 
noit que ces m ots, fu reté , propriété, liberté, rcnfer- 

moient tous les droits, &  que fi l’on fe livroit aux fubti- 
lités méthaphyfiques, on rifquoit de n'être entendu que de 
très-peu de perfonnes, Sc admiré de celles qui ne com - 
prendroient pas.

M . de Volnei propofoit aufli «n autre préambule, qui 
devoit contenir l’époque &  la date de la déclaration, avec 
un expofé fuccint des faits &  des circonftances qui l ’on 
néceflîté.

Plufieurs membres infiftoîcnt pour qn’on mît dans le 
préambule ces mots : en préfence de l'être fnpréme; d’autres, 
oubliant que l’aflemblée r.e peut parler qu’un langage
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Immain, difoit que la préfence de rèli'c fupréme étant 
par to u t, il étoit inutile de Ténonccr, M . Goupille de 
P réfeld, &  iM, BHn , vouloient qu’on m it, après avoir 
invoqué l'ajjijlance du fupréme légifluteur dt l ’univers, M» 

Tévêque de Nimes a fcutenu la même opinion, avec 
aytant d’onftion que de fo rce; c'cft ainfi que la djfcuïfiüu 
paflbit Tapidement des profondeurs de la morale aux 
obfcnriiés de la méthaj;hyfique, pour s’elever enfuitc aux 
idées abftraites de la théologie.

M ais M M . Mougin 8c Pélérin, ramenant cette difcufllon 

aux faits hiftorjques, ont prouvé que les légiflateurs de 
R o m e, de la Ruflie 8c de TA m érique, avoient invoqué 
Tctre fuprême dans les premières pages de leurs codes ; 
enfin ,  après avoir relu les cinq préambules propofés par 
divers m em bres, on eft revenu à celui du projet rédigé 
par le comité des c in q , fur lequel M . Dcfmeuiers a fait 
quelques corrc&ions,  d’après les obfervations de Taflem- 
blée. , •

O n a repris la difcufiion des fix premiers articles, 8c 
après pluûeurs m otions, faites par M M . d’A n d ré , T arget, 
Tévêque de Langres, B H n ,M ou n iec, Pizon du G aland, 
8c autres, tendantes à fupprimer pluCcurs articles ,  8c à 
préfenter le droit du citoyen avec plus d’énergie 8c de 
précifion, Taflemblée s’eft déterminée à adopter trois ar­
ticles propofés par M , M eu nier,  à la place des fix pre­

miers qui font dans la déclaration du fixième bureau.
La rédaftion de ces trois articles a été critiquée par 

pluficurs membres ,  foit dans les idées , foit dans les ex- 
preffions ,c e  qui a entraîné quelques débats, qui ne font 
jamais indifférens ou minutieux, quand il s’agit de faire 

des loix. T ou t s’agrandit aux yeux du légtflatcur.
V oici les trois articles avec le préambule corrigé.
7> Les repré'femans du peuple français,  cooftitués ea
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affem blée n a tio n a le , confid érant qu e l’ig n o ra n c e , l’ o u lU  

ou  le  m épris des droitt de l’ h om m e fo n t l|s  feules caufes 

des m alheurs p u b lics, &  de la  corru ption  des g o iiv c r n e -  

m e n s, ont réfo lu  d’ c x p o fe r , dans u n e déclaration  folem ­

n e lle ,  les droits n a tu re ls , im p refcrip tib lcs, inaliénables 

&  facrés de l’h o m m e , afin qu e cette d é c la ra tio n , c o n f-  

tam m cnt p réfen te  à  tous les m em bres d u  co rp s fo c ia l ,  

léitr rapp elle  fans ccfFe k u r s  droits &  leurs d e v o ir s ,  

afin q u e  les a ftcs  d u  p o u v o ir  lé g ifla tif , &  ceu x  d u  pou­

v o ir  e x é c u t if ,  p ouvan t ê tre  à  chaque inftant com parés a v e c  

le  fcul de to u te  c«mftinmon p o lit iq u e , en ' fo ien t p lu s re f-  

p e fté s ; afin que les réclam ations d e s 'c i t o y e n s ,  fon d ées 

déform ais fur des principes fim ples &  in co n teftab les,  

tournent toujours au m aintien de la  conftitution &  au 

bonheur de tous.

» E n co n fé q u e n ce , l’affem blée nationale recon n oit &. 

d é c la r e , en prcfen ce &  fo a s le aufpices d e  l’être fu -  

p rèm e , les droits fu iva n s d e  l’ h om m e &  du c ito y e n .

A  R  T . I .

' L es h om m es naiffent &  dem eurent libres &  é g a u x  en 

d ro its ; les d iftin a io n s n e  p eu v e n t être fo n d ées q u e  fu r l’u ­

tilité  co m m u n e. f
A  R  T . I  L

L e  bu t de toute fociété  d o it être la  co n fcrv a tio n  des , 

drpits naturels &  im prefcriptiblcs de l l iô m ih e ;  ces droits 

font la  lib e rté , la p ro p rié té , Iq fureté  &  la  réftftancé à  

i ’oppreffion.
A r t . I I I .

L e  principe de toute fo u verain eté  réfidc effcntiellem ent 

clans la  nation ;  nul c o r p s ,  n u l in d iv id u  n e  p eu t exercer 

d ’autorité qui n’en  ém ane expreffem ent.
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L e s  m flices bourgeoises du H a v re  -  d e - g r â c e  , a cco m - 

p a g n é e s 'd e s  vo lo n taires de la  m êm e v i l l e ,  o n t am ené à 

V erfa illcs  cin(p*m illions de livres pefant de farines. C e tte  

b r a v e  jeu nefle  s’eft préfentée à  l’a flem blée p o u r réclam er 

u u e  féance dans le bureau des fubfiftances ;  e lle  a  été 

v u e  a v e c  fa tisfaû io a  , &  v iv e m e n t applaudie à d iverfes  

reprifcs.

N . B .  O n  a oublié de d ire que le  député de la nobleffe 

du p a y s  de S oû le  a v o it  eu  fes p o u v o irs  vérifiés le  4  a o û t, 

fans réclam ation.

L e  nom  de M . de V illie rs  a été ou blié  dans le  N o, 30 ,  

p age 2 6 1 ,  lign e ç .
A V I S ,

N . B .  M M . les S o u fcrip te u rs , dont l’abonnem ent finit 

au  fo ixam ièm c n u m é r o , font p riés de re n o u v e lle r , &  de 

rapp orter le  num éro de leur fo u fc rip tio n , à P a ris , ch ez 

C u s s a c ,  l ib r a ir e , au P a la is-R o y a l ,  n®* 7  &  8 ,  8c 

ch ez les principaux Libraires de l’E urope.

L e  p rix  de chaque ab o n n em en t, de 30 n u m é ro s, eft de 

6  liv . p our P a r is ,  &  de 7  liv . 10  fous ,  fran c de p o r t ,  

dans tout le  ro y a u m e  ; on  eft p rié  d’ affranchir le  p ort des 

lettres &  de l’a r g e n t , fans cette p récau tion  les lettres ne 

fero ien t pas reçu es.

h o t e l - d e - v i l l e  d e  p a r i s .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Perm is à  la  P ofte  d e  faire p afler dans la  p ro vin ce  le 

jou rn al intitulé : Point du J o u r ,  à  la  charge qu e les e x e n v  

p laires porteron t le  nom  de rim p rim eu r. A  P a r is , c e  2 7  

ju ille t 178 9 . Signés P i t r a ,  B o u r r é e  d e  C o r b e r o n ,  

L e v a c h e r  d e  l a  T e r r i n i e r e .
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